
1ère année offerte du 01/12/23 au 30/11/2024

Enseigne commerciale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. salon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél. portable gérant(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° siret  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de début d’activité . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . Effectif à ce jour . . . . . . . . . . . salariés /  . . . . . . . . . . . apprentis

Tarif du 1er décembre 2023 au 30 novembre 2024 = Offert
Tarif du 1er décembre 2024 au 30 novembre 2025 =

* salon employeur = 310 €
* salon solo           =    2 80 €
* Domicile            =    1 37 €

et libertés et au Règlement Général sur la Protection des Données, vous pouvez exercer vos droits d’accès aux données, au déréférencement, à la portabilité et 

**Cette cotisation est à déduire intégralement dans votre comptabilité, au titre des frais et charges (art. 39 CGI) par inscription de la dépense  
au compte “Frais divers” (compte 628 en vertu des règles du PDG) de l’exercice auquel elle se rattache.

Dès l’adhésion, celle-ci est due dans son intégralité, même en cas de résiliation en cours d’année. Le règlement par prélèvement en plusieurs échéances n’est 
qu’une facilité de paiement.

Salon principal Salon secondaire Salon à domicile Salon sans salarié

2nd année du 01/12/2024 au 30/11/2025 : tarif normal

Nous vous invitons à compléter ce document pour adhérer à l’Unec ou pour renouveler votre adhésion.  
Cochez les cases et complétez les renseignements demandés. Envoyez-nous votre bulletin par e-mail :  
contact@unec-pdl.fr ou par voie postale à l’adresse : 3 rue Vasco de Gama - 44800 Saint-Herblain

Salon principal avec salarié* 
310 €

Salon sans salarié
280 €

Coiffeur à domicile
137 €

Adhésion
tarif annuel TTC
(net de taxe)

Montant total de votre cotisation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €
Payable le 1er décembre 2024

Paiement de la cotisation 2 023 & 2024
Joindre le RIB et compléter le SEPA

Par prélèvement
en 10 fois          en 3 fois          en 1 fois

*Y compris apprentis

/ 21

Date  . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . 

Signature :

 Je refuse que l’Unec utilise mes données 
personnelles pour sa communication.

3 rue Vasco de Gama
44800 Saint-Herblain

Bulletin d’adhésion 2023 - Offre Découverte Plus
Valable jusqu'au 31 décembre 2023



CONDITIONS GENERALES D'ADHÉSION
1 – Dispositions générales
Les présentes conditions générales s’appliquent, de plein droit, à toute personne adhérente, ci-après dénommée le « Membre », qui accepte sans réserve lesdites conditions 
et dont l’UNEC PDL a réceptionné le bulletin d’adhésion et le règlement afférent.

2 – Conditions d’adhésion à l’UNEC PDL
L’adhésion, matérialisée par la signature papier ou électronique du bulletin d’adhésion, est accessible à tous les professionnels de la coiffure immatriculés sous le code 
d’activité 9602A. Elle donne droit à la délivrance d’une carte d’adhérent ou attestation nominative, strictement personnelle et ne pouvant être transmise à des tiers, libellée 
au nom du titulaire de l’adhésion, ci-après dénommée la « Cartes ». La Carte ou attestation est disponible et valable auprès de l’UNEC Nationale située 24 rue Erlanger 
75016 Paris et doit être présentée aux partenaires pour bénéficier des avantages et des services. Elle comprend le numéro d’adhérent, les codes d’accès (identifiant et mot de 
passe) permettant d’accéder à la partie privative du site www.unec.fr et la date de validité de l’adhésion.

L’adhésion est souscrite pour une période d’un an calendaire. Le règlement de l’adhésion peut se faire par chèque, par virement, par prélèvements mensuels avec signature 
d’une autorisation de prélèvement et fourniture d’un RIB original ou par carte bancaire sur demande auprès de l'UNEC PDL.
L’adhésion initiale d’un an calendaire est renouvelable par tacite reconduction à la date d’échéance pour des périodes d’un an sauf dénonciation dans les conditions prévues 
à l’article 5 pouvant être faite à tout moment avec prise d’effet pour l’année calendaire suivante. Le Membre se verra donc proposer une tacite reconduction avec 
information préalable au plus tard à J-1 mois de la date de son renouvellement.

3 – Tarifs / Dispositions financières
Le tarif de l’adhésion dépend de l’activité (en salon ou à domicile) et de la qualité ou de la non-qualité d’employeur de l’entreprise adhérente. La notion d’employeur 
s’entend apprenti(s) et/ou contrat(s) de professionnalisation inclus.
Sont prévues des tarifications spécifiques sous conditions aux professionnels de la coiffure immatriculés sous le code d’activité 9602A (tarif second établissement, tarif 
multi-établissement(s),  tarif défense de la profession…).
Des offres promotionnelles ponctuelles peuvent être accordées sous conditions sur les tarifs standards, ces dernières figurants sur le bulletin d’adhésion ou sur un document 
annexe à celui-ci.

3bis – Offre de parrainage
Les adhérents UNEC peuvent bénéficier d’une opération de parrainage. Pour qu’un parrainage soit considéré comme valide, il est nécessaire que le filleul n’est pas été 
adhérent dans les 24 derniers mois précédent sa date d’adhésion et que le parrain soit à jour de sa cotisation avec une date de validité en cours. Parrain et filleul(s) doivent 
être adhérents de la même Union Départementale.
L’offre accordée au parrain et au filleul est une réduction de 50% par rapport au tarif standard d’adhésion normalement applicable (salon employeur, salon solo et coiffeur à 
domicile sans salarié). Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres offres promotionnelles, ni applicable aux tarifications spécifiques aux professionnels de la coiffure 
immatriculés sous le code d’activité 9602A (tarif second établissement, tarif multi-établissement(s), tarif défense de la profession…).

La réduction est, selon les cas, remboursée si la cotisation annuelle a déjà été réglée par le parrain à la date d’adhésion du filleul ou directement imputée si les deux 
adhésions sont concomitantes.
Un parrain peut parrainer plusieurs filleuls, mais si tel est le cas à partir du second filleul, il ne bénéficie pas d’une nouvelle réduction. Un filleul peut s’il le souhaite, 
parrainer à son tour un adhérent, mais seul son propre filleul bénéficiera de la réduction tarifaire, il ne bénéficiera pas d’une nouvelle réduction tarifaire.

4 – Offres de service 2023
Le Membre bénéficiera de l’ensemble de l’offre de services et avantages dont le détail est précisé sur la brochure d’adhésion, document disponible sur demande à 
contact@unec-pdl.fr ou téléchargeable sur le site www.unec-pdl.fr. Il est précisé que les services sont assurés tout au long de la période d’adhésion, étant noté que les 
avantages donnant lieu à réduction auprès des partenaires sont susceptibles d’évoluer.

5 – Suspension – Résiliation
L’adhésion est valable 1 an calendaire, le « Membre » peut suspendre ou résilier son adhésion à tout moment sans motif particulier et par tous les moyens (courriel: 
contact@unec-pdl.fr, lettre recommandée avec AR ou lettre simple). Aucun remboursement de la cotisation annuelle ne sera dû par l’UNEC au « Membre ». Pour les « 
Membres » ayant choisi de régler par prélèvements mensuels, ils devront s’acquitter du solde restant dû à la date de résiliation. Aucun motif, quel qu’il soit, y compris une 
cession d’entreprise ou l’arrêt de l’activité, ne pourra permettre au Membre de se dispenser du paiement du solde.

6 – Perte ou vol
Par tous moyens, le « Membre » doit informer l’UNEC de la perte ou du vol de la « Carte » dans les meilleurs délais. Il sera procédé, sans frais,à la fourniture d’une 
attestation d’adhésion en remplacement de la « Carte ».

7 – Réclamations
Le « Membre » pourra formuler toute contestation ou réclamation concernant les conditions d’adhésions pendant la durée de validité de son adhésion. auprès de 
contact@unec-pdl.fr. Toute réclamation postérieure à la date de validité de l’adhésion ne sera pas recevable.

8 – Modifications des conditions générales
Les présentes conditions générales sont disponibles sur simple demande par téléphone ou par e-mail à contact@unec-pdl.fr. Elles sont susceptibles d’être modifiées à tout 
moment et seront portées à la connaissance du « Membre » par la mise en ligne de la nouvelle version ; cette dernière version sera applicable pour toute nouvelle adhésion 
à compter de la date de mise à jour, et ne s’appliquera pas aux adhésions en cours.

9 – Données personnelles
Conformément au règlement RGPD 2016/679, le Membre dispose d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles le concernant figurant dans les fichiers de 
l’UNEC. Toute demande doit être adressée par e-mail à : contact@unec-pdl.fr ou par courrier à l’adresse suivante : UNEC, 24 rue Erlanger, 75016 Paris, FRANCE.
L’Adhérent est en droit de solliciter la limitation du traitement informatique ou de solliciter la portabilité des données.
Les données personnelles sont collectées uniquement aux fins d’exécution des présentes conditions générales. Le fait de ne pas fournir les données personnelles ou de 
fournir des données inexactes empêchera la bonne exécution des présentes.

10 – Droit applicable – Litiges
De convention expresse entre les parties, les présentes conditions générales sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles 
seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français fera foi en cas de litige.
Tous les litiges auxquels les présentes conditions générales pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, interprétation, exécution ou
résiliation, leurs conséquences et leurs suites, et n’ayant pas pu faire l’objet d’un règlement à l’amiable, seront soumis au tribunal de Nantes compétent dans les conditions 
de droit commun.

©UNEC PDL– Octobre 2023



Vous avez opté pour le prélèvement automatique de votre cotisation. Veuillez compléter la demande de 
prélèvement ci-dessous, le signer et joindre votre RIB. Envoyez le tout par e-mail : contact@unec-pdl.fr ou 
par voie postale à l’adresse : 3 rue Vasco de Gama - 44800 Saint-Herblain

OUI j’autorise le créancier ci-dessous à faire
prélever en sa faveur, auprès de l’établissement 
teneur de mon compte, les sommes dont je suis 
redevable au titre de l’adhésion annuelle à l’Union 
Nationale des Entreprises de Coiffure Pays de la Loire.

La présente demande est valable jusqu’à annulation 

mandat devient automatiquement caduc en cas de 
non utilisation pendant une période de 36 mois

AUTORISATION ET DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT SEPA

FR68ZZZ545103
Nom et adresse du créancier

3 rue Vasco de Gama
44800 Saint-Herblain

TITULAIRE DU COMPTE

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMPTE À DÉBITER

Domiciliation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BIC (SWIFT)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

IBAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

R.U.M. (référence Unique Mandat) n° adhérent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Type de prélèvement    en 10 fois          en 3 fois          en 1 fois

Joignez votre rib.

Date  . . . . . . . . . . /  . . . . . . . . . .  /  . . . . . . . . . . Signature :

Les informations contenues dans la présente autorisation seront utilisées pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à l’exercice du 
droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/1980 de la 
commission informatique et libertés.

1 – Dispositions générales

Les présentes conditions générales s’appliquent, de plein droit, à toute personne adhérente, ci-après dénommée le « Membre », qui accepte sans réserve lesdites conditions 
et dont l’UNEC a réceptionné le bulletin d’adhésion et le règlement afférent.

2 – Conditions d’adhésion à l’UNEC

L’adhésion, matérialisée par la signature papier ou électronique du bulletin d’adhésion, est accessible à tous les professionnels de la coiffure immatriculés sous le code 
d’activité 9602A. Elle donne droit à la délivrance d’une carte d’adhérent ou attestation nominative, strictement personnelle et ne pouvant être transmise à des tiers, libellée 
au nom du titulaire de l’adhésion, ci-après dénommée la « Cartes ». La Carte ou attestation est disponible et valable auprès de l’UNEC Nationale située 24 rue Erlanger 
75016 Paris et doit être présentée aux partenaires pour bénéficier des avantages et des services. Elle comprend le numéro d’adhérent, les codes d’accès (identifiant et mot de 
passe) permettant d’accéder à la partie privative du site www.unec.fr et la date de validité de l’adhésion.

L’adhésion est souscrite pour une période d’un an calendaire. Le règlement de l’adhésion peut se faire par chèque, par virement, par prélèvements mensuels avec signature 
d’une autorisation de prélèvement et fourniture d’un RIB original ou en ligne par carte bancaire pour les adhésions souscrites directement au siège de l’UNEC.
L’adhésion initiale d’un an calendaire est renouvelable par tacite reconduction à la date d’échéance pour des périodes d’un an sauf dénonciation dans les conditions prévues 
à l’article 5 pouvant être faite à tout moment avec prise d’effet pour l’année calendaire suivante. Le Membre se verra donc proposer une tacite reconduction avec 
information préalable au plus tard à J-1 mois de la date de son renouvellement.

3 – Tarifs / Dispositions financières

Le tarif de l’adhésion dépend de l’activité (en salon ou à domicile) et de la qualité ou de la non-qualité d’employeur de l’entreprise adhérente. La notion d’employeur 
s’entend apprenti(s) et/ou contrat(s) de professionnalisation inclus.
Sont prévues des tarifications spécifiques sous conditions aux professionnels de la coiffure immatriculés sous le code d’activité 9602A (tarif second établissement, tarif 
multi-établissement(s), tarification groupe, tarification écoles/CFA, tarif défense de la profession…).
Des offres promotionnelles ponctuelles peuvent être accordées sous conditions sur les tarifs standards, ces dernières figurants sur le bulletin d’adhésion ou sur un document 
annexe à celui-ci.

3bis – Offre de parrainage

Les adhérents UNEC peuvent bénéficier d’une opération de parrainage. Pour qu’un parrainage soit considéré comme valide, il est nécessaire que le filleul n’est pas été 
adhérent dans les 24 derniers mois précédent sa date d’adhésion et que le parrain soit à jour de sa cotisation avec une date de validité en cours. Parrain et filleul(s) doivent 
être adhérents soit la même Union Départementale ou Régionale, soit tous les deux adhérents directs du siège de l’UNEC Nationale.
L’offre accordée au parrain et au filleul est une réduction de 50% par rapport au tarif standard d’adhésion normalement applicable (salon employeur, salon solo et coiffeur à 
domicile sans salarié). Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres offres promotionnelles, ni applicable aux tarifications spécifiques aux professionnels de la coiffure 
immatriculés sous le code d’activité 9602A (tarif second établissement, tarif multi-établissement(s), tarification groupe, tarification écoles/CFA, tarif défense de la 
profession…).

La réduction est, selon les cas, remboursée si la cotisation annuelle a déjà été réglée par le parrain à la date d’adhésion du filleul ou directement imputée si les deux 
adhésions sont concomitantes.
Un parrain peut parrainer plusieurs filleuls, mais si tel est le cas à partir du second filleul, il ne bénéficie pas d’une nouvelle réduction. Un filleul peut s’il le souhaite, 
parrainer à son tour un adhérent, mais seul son propre filleul bénéficiera de la réduction tarifaire, il ne bénéficiera pas d’une nouvelle réduction tarifaire.

4 – Offres de service 2023

Le Membre bénéficiera de l’ensemble de l’offre de services et avantages dont le détail est précisé sur la brochure d’adhésion, document disponible sur demande à 
contact@unec.fr ou téléchargeable sur le site www.unec.fr. Il est précisé que les services sont assurés tout au long de la période d’adhésion, étant noté que les avantages 
donnant lieu à réduction auprès des partenaires sont susceptibles d’évoluer.

5 – Suspension – Résiliation

L’adhésion est valable 1 an calendaire, le « Membre » peut suspendre ou résilier son adhésion à tout moment sans motif particulier et par tous les moyens (courriel: 
contact@unec.fr, lettre recommandée avec AR ou lettre simple). Aucun remboursement de la cotisation annuelle ne sera dû par l’UNEC au « Membre ». Pour les « 
Membres » ayant choisi de régler par prélèvements mensuels, ils devront s’acquitter
du solde restant dû à la date de résiliation. Aucun motif, quel qu’il soit, y compris une cession d’entreprise ou l’arrêt de l’activité, ne pourra permettre au Membre de se 
dispenser du paiement du solde.

6 – Perte ou vol
Par tous moyens, le « Membre » doit informer l’UNEC de la perte ou du vol de la « Carte » dans les meilleurs délais. Il sera procédé, sans frais,
à la fourniture d’une attestation d’adhésion en remplacement de la « Carte ».

7 – Réclamations
Le « Membre » pourra formuler toute contestation ou réclamation concernant les conditions d’adhésions pendant la durée de validité de son adhésion. auprès de 
adhesion@unec.fr. Toute réclamation postérieure à la date de validité de l’adhésion ne sera pas recevable.

8 – Modifications des conditions générales
Les présentes conditions générales sont disponibles sur simple demande par téléphone ou par e-mail à adhesions@unec.fr. Elles sont susceptibles d’être modifiées à tout 
moment et seront portées à la connaissance du « Membre » par la mise en ligne de la nouvelle version ; cette dernière version sera applicable pour toute nouvelle adhésion à 
compter de la date de mise à jour, et ne s’appliquera pas aux adhésions en cours.

9 – Données personnelles
Conformément au règlement RGPD 2016/679, le Membre dispose d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles le concernant figurant dans les fichiers de 
l’UNEC. Toute demande doit être adressée par e-mail à : contact@unec.fr ou par courrier à l’adresse suivante : UNEC, 24 rue Erlanger, 75016 Paris, FRANCE.
L’Adhérent est en droit de solliciter la limitation du traitement informatique ou de solliciter la portabilité des données.
Les données personnelles sont collectées uniquement aux fins d’exécution des présentes conditions générales. Le fait de ne pas fournir les données personnelles ou de 
fournir des données inexactes empêchera la bonne exécution des présentes.

10 – Droit applicable – Litiges
De convention expresse entre les parties, les présentes conditions générales sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles 
seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français fera foi en cas de litige.
Tous les litiges auxquels les présentes conditions générales pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, interprétation, exécution ou
résiliation, leurs conséquences et leurs suites, et n’ayant pas pu faire l’objet d’un règlement à l’amiable, seront soumis au tribunal de Paris compétent dans les conditions de 
droit commun.
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